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1. Au nom des Etats membres de 1»Organisation de l'Unite africaine, je voudrais

vous remercier pour 1'invitation qui nous a e'te adressee par la Communaute a cette

conference preliminaire chargee de preparer le terrain pour 1' etablissement des

relations futures entre l'Afrique et la CEE.

2. Le President en exercice de l'OUA, le General Yakubu Gowon, vous a ecrit pour

vous informer de la decision des Etats africains presents a cette reunion d1accepter

votre invitation et de repondre a. vos propositions par la voix d'un porte-parole.

Je voudrais a present, avec la permission de mes collegues, m'acquitter de la tache

qui m'est devolue. Nous reconnaissons avec vous, Monsieur le President, qu'il s'agit

ici d'un evenement historique en ce qu'il prouve au monde entier qu'ilest possible

pour des pay3 developp^s et des pays en voie de developpement de se reunir sur une

base d'-Sgalite et de discuter de questions d'interet commun. Nous avons suivi avec

un int^r§t soutenu I1expose clair et precis que vous avez fait au nom de la CEE et

avons pris note des declarations de la Communaute sur nos relations futures.

3. Avant de vous communiquer la position de l'Afrique sur les differents sujets

abordes dans votre declaration, j'estime qu'il est necessaire de faire un bref apercu,

du point de vue de l'Afrique, de lfevolution des problemes de la cooperation, de

1■aide et du developpement.

4. Le destin commun de nos peuples nous a conduit a conjuguer nos efforts et a

mobiliser nos ressources afin de realiser notre emancipation politique et economique.

II est un fait historique que les Etats africains ont connu des experiences diffe-

rentes dans leur marche vers 1' independance. Neanmoins, il est prouve que la seule

maniere pour sortir totalement I'Afrique du stade du sous-developpement economique

>*>AaiAa ^»v.o a™ nm+o ^iar--hinn ot la. TPcherche commune de solutions a ses problemes.
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5. Le renforcement de l'OUA et ses realisations constituent aujourd'hui le temoignage

de notre ferine determination a, realiser 1'unite de 1'Afrique qui est indispensab|ea4::Y ^ .

son developpement. Les Etats africains se doivent done de renforcer toujours davantage

leur unite d'action dans tous les domaines.

6. Au niveau de la cooperation econoinique internationale, les gouvernements africains

se sont toujours fait tin devoir dTadopter des positions communes lors des grandes j

conferences internationales, notamment au cours des sessions de la CNUCED. L'echec de

la Illeme CHTJCED a Santiago du Chili a declenche par 1'adoption de la Declaration de

l'OUA sur la CNUCED le processus qui a donne naissance a la Declaration africaine sur

la cooperation, le developpement et 1'independence economique, qui definit les

principes de base a I1action collective ou in&ividuelle des Etats africains dans le

doraaine de la cooperation'et du ddveloppementv Cette Declaration marque un tournant

nouveau dans la vie des Etats africains rassembles au sein de 1'Organisation de

I1Unite africaine et temoigne des mutations profondes qui se sont operees en Afrique

au cotirs des dix dernieres annees. Les resultats de la derniere Conference ninis-

terielle africaine de Lagos constituent le debut de la mise en application des enga

gements contenus dans la Declaration econoinique de 1*Afrique et demontre notre confiance

en une cooperation internationale fondee sur la repartition equitable des avantages

concrete qui en decoulent pour les uns et les autres.

7. Kotre presence ici aujourd'hui constitue une fois de plus la reaffirmation de

cette volonte. Au nom des Etats africains representes a, cette Conference, je vqu&^s&'s »...«

exprimer l'espoir que notre rencontre ouvrira des perspectives nouvelles et inauguxera

une ere nouvelle de cooperation entre 1!Afrique et la Communaute europeenne, compte

tenu des liens economiques, commerciaux et culturels etroits qui existent entre nous.

Nous sommes convaincus que cette cooperation concue comme organisation rationnelle de

l'interdependance des Etats sera profitable a tous nos peuples. . .

8. Nous reconnaissons avec vous la portee historique de cette Conference et nous „

voudrions esperer qu'elle marque le debut d'une nouvelle forme de. cooperation economique ^^ J

entre 1'Afrique et la CEE. Elle constitue en realite le. prelude a de nouvelles formes

de relations entre pays developpes et pays en voie de.developpement. Pour nous, le

caractere historique de cette conference de Bruxelles reside surtout dans le fait que

e'est la premiere fois que les Etats africains, reunis sous la banniere de l'OUA,

approchent la GEE pour traiter de leurs relations futures dans des domaines vitaux

pour nos peuples et nos gouvernements respectifs. Moris par 1!experience, nous avons

decide de-reviser les methodes sur lesquelles nous avons fonde notre developpement et

notre cooperation avec les autres, pour les adapter a Involution de 1'histoire, aux
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exigences et aux realites pressantes de nos peuples et le nos Etats. II s'agit done ici,

pour les Etats africains, de negocier pour ueboucher sur des relations nouvelles avec la

CEE .sur la base d'une plate-forme qui enonce un certain nombre de principes agrees d'un

commun accord par I1ensemble des pays africains.

9« Les Etats africains remettent en cause l'ordre commercial, economique et monetaire

br** international actuel, notamment la nature des relations entre les pays devel-oppes et

les pays en voie de developpement. Nous sommes d'avis que la structure actuelle des

relations commerciales et financieres internationales n'a pas ete de nature a promouvoir

notre developpement economique. Nous penspns que le moment est venu pour I1Europe des

. Neuf d'adopter des mesures speciales de nature a contribuer au progres de nos pays. ;

10. Dans la poursuite de ces objectifs, les Chefs d'Etat et de Gouvernement africains,

lors de la lOeme session ordinaire de leur Conference au sommet en mai 1973 a

Addis Abeba, ont decide que les Etats africains negocieront avec la CEE sur la base

des principas suivants qu'ils jugent fondamentaux s

a) Le principe de la non-reciprocite des concessions commerciales et tarifaires

consenties par la CEE;

b) I1extension d'une maniere non discriminatoire,a l'egard des pays tiers, des

dispositions relatives au droit d'etablissement?

c) la revision des regies d'origine doit etre formulee de facon a faciliter,1'inte

gration industrielle entre les pays africains en particulier, elles devront

. conferer le statut de produit originaire. a tous les biens produits dans un ou

plusieurs pays (membres ou non membres de gxoupements) africains? ou transformes

- selon les criteres mutuellement admis, que les pays aient ou non une relation

preferentielle avec la CEE;

d) la revision des disposition? relatives aux mouvements de paiements et de capitaux

compte tenu de l'objectif qui consiste a realiser 1'independance des pays africains

sur le plan monetaire et de la necessite pour les pays africains de cooperer dans

4 _. le domaine monetaire;
" m • -

e) l'acces a. l'assistance financiere et technique de la CEE ne devrait pas etre lie

a une forme particuliere de relations avec celle-ci;

f) l'acces libre et assure aux marches de la CEE de tous led produits africains, y

compris les produits agricolea transformes et semi-transfonnes, qu'ils fassent ou

non l!objet de la politique agricole commune du Marche communj

g) il faut garantir aux pays africains des prix stables, equitables et remunerateurs

sur les marches de la CEE pour leurs principaux produits afin de leur permettre

d'augmenter leurs recettes d!exportation?
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h) toute forme d'accord conclu avec la CEE ne devrait pas, d'une facon ou d'une

autre, avoir d'effet pre judiciable sur la cooperation interafricaine.

11. Les Etats africains estiment que les relations futures avec la CEE decoulant des

negociations a venir devraient faciliter I1application des mesures economiques qui sont fc

essentielles pour leur developpement futur telles que la diversification de leurs ' f

economies, 1'expansion de leurs exportation, la maximalisation de leurs recettes j

d'exportation, 1'amelioration de leurs structures economiques et sociales et la stimu

lation de la cooperation et de 1!integration economiques africaines.

12. Les Etats africains ri'ont cesse de deplorer la diminution des avantages nets de

l'aide. C'est pourquoi ils esperent que les nouvelles dispositions permettront d'augmenter

considerablement le volume de I1aide financiere, en preservant les avantages acquis par

certains de nos Etats et en plagant les autres sur le meme pied d'egalite, compte tenu

des besoins particuliers des Etats africains. Les Etats africains souhaiteraient

egalement participer a I1administration et a la gestion du Fonds europeen de

developpement.

13. Les Etats africains ici presents ont decide de negocier ensemble avec la CEE. En

prenant acte des formules mentioirnees dans la Declaration du President du Conseil des

coimnunautes europeennes, ces Etats africains ont pour otgectif, eu egard a leurs

besoins particuliers, de negocier avec la CEE un accord global portant sur les domaines-

economiques, techniques et financiers et respectant les principes fondamentaux adoptes

par les Chefs d'Etat et de Gouvernement africains lors du dernier sommet d'Addis-Abeba.

14. - De surcrolt les Etats africains sont d'avis qu'il est possible de convenir d'un

cadre j-oridique qui ne porte pas prejudice a leurs engagements internationaux actuels.

15. Les Etats africains sont convaincus que la justification d'un traitement prefe-

rentiel pour l'Afrique reside dans les obligations internationales que les pays

developpes ont vis-a-vis des pays en vbie de developpement en general et en particulier ^

dans le fait Que l'Afriaue est le continent le raoins developpe du tiers monde? o&x
I

16 des 25 pays les moins avances sont en Afrique. L'accord qui sera conclu entre la * *

CEE et les Etats Membres de l'OUA ne doit done pas comporter de reciprocate. Cela, a

cause des disparites de developpement entre les pays africains et les pays membres de

la CEE.

16. L'un des obstacles au developpement economique de 1'Afrique reside dans l'absence

d'une technologie appropriee. Un accord entre les Etats africains et les pays technolo-

giqueinent avances de la Communaute devrait done, entre autres, insister sux le transfert

des techniques aux pays africains, a des conditions accessibles et acceptables.
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17. Quant a la question de la stabilisation de nos recottes d'exportation, nous notons

avec satisfaction les propositions de la CEE. Mais non settlement nous souhaitons que

cette question sera liee a celle de la deterioration des termes de 1'echange des pays

africains, de maniere a ne pas alourdir les charges de la dette, mais nous voudrions

egalement que la valeur de nos recettes d1exportation soit maximaiisee.

18. En ce qui concerne 1'aspect institutional, ncus pensons nous aussi que c'est la

nature de I1accord conclu qui determinera le type d'institutions necessaires.

19. Pour conclure, les pays africains ont encore besoin de se preparer en vue des

prochaines negociations. A cet effet, nous devrions d'un commun accord reporter

l'ouverture des negociations proprement dites au plus tard a la mi-octobre 1973*

20. Nous sornmes fermement convaincus que les negociations doivent conmencer au niveau

ninisteriel. Quant aux ne'gociations proprement dites, les Etats africains, tout en

souhaitant qu'elles se deroulent come il se doit sur le plan des experts et des

plenipotentiaires, considerent que la procedure de negociations doit permettre aux

ministres des deux parties de se rencontrer pour resoudre les questions ijnportantes.

21. Je voudrais vous assurer, au nom de tous mes collegues, que nous voudrions Men

commencer les negociations le plus tot possible, mais je suis convaincu que la

Communaute saura prendre en consideration certaines necessites de preparation et

d'organisation appropriees qui decoulent, tout nature11ernent pour nous, des recentes

decisions prises en cette matiere pax la Xeme session de la Conference dcs Ghefs

d'Etat et de Gouvernement de 1'OTJA.


